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les commissions :

20
février Commission Développement Durable 

4
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INF’eau du Mois
Les labels Propiscines® et Proabris® 

Inf ’eau adhérents : l’Assemblée Générale de la FPP

A la demande des médias et des consommateurs, la Fédération des Professionnels de la Piscine (FPP) communique 
plus que jamais sur son label Propiscines® et sa déclinaison pour les abris Proabris® . 

Propiscines® : 150 adhérents engagés au service des consommateurs

Un an après son lancement, Propiscines® réunit 150 adhérents de la FPP. Ils sont tous signataires d’une charte 
créant des obligations en matière d’information et de service client, de qualité de travail, de sécurité et de 
préservation de l’environnement. La charte Propiscines® offre ainsi un gage de professionnalisme à destination 
des consommateurs. Pour les Français intéressés par un projet de construction ou de rénovation, cette charte 
constitue un repère tangible, une marque de confiance. Elle a d’ailleurs été notée favorablement comme un 
élément de confiance pour les consommateurs lors de la dernière étude de l’Institut Médiascopie.

Pour être Propiscines®, il convient :
- que la société ait 3 ans d’existence,
- d’être adhérent de la FPP,
- de fournir les attestations d’assurance pour l’année en cours (RCP et décennale),
- de fournir les diplômes, les attestations de formation des salariés,
- d’assister au module de formation Propiscines® délivré par la FPP.

Le Tour de France Formation qui se terminera à la fin du mois a encore permis à de nombreux adhérents 
de pouvoir accéder au label. Si vous n’avez pas pu vous rendre aux réunions FPP et que vous êtes intéressé 
par  Propiscines®, contactez nous ici - vous serez ainsi informé des prochaines dates de formation Propiscines®.

Pour en savoir plus, contactez la FPP :8 contact@propiscines.fr ou  ( 01 53 04 31 61

Comme vous le savez, la prochaine Assemblée Générale de la FPP aura lieu le 20 mars 2014 à Lyon. Le mandat actuel de 6 (six) 
administrateurs de la FPP atteindra son terme lors de cet événement.

La date du scrutin est donc fixée au 20 mars 2014.  A cette occasion, nous procéderons à l’élection de 6 (six) nouveaux membres 
du Conseil d’administration de la FPP pour les deux prochaines années.

Celles et ceux qui souhaitent présenter leur candidature et que nous encourageons vivement, sont invités à prendre connaissance 
du document où se trouvent récapitulées les conditions requises pour postuler ainsi que le bulletin de candidature à remplir 
dans cette perspective.

Pour accéder aux documents, cliquez ICI. Merci de bien vouloir nous les retourner au plus tard le 15 février prochain, par fax 
au 01 55 06 03 28 ou par email à contact@propiscines.fr ou par courrier FPP, 5 rue de Vienne 75008 PARIS.

Merci d’avance à tous ceux qui pourront s’investir pour faire avancer l’avenir de la profession.

Proabris® : le respect des clients au coeur des engagements des spécialistes des abris.

La FPP vient de lancer le label Proabris® : nouveau gage de professionnalisme sur le marché des abris de 
piscine. Il s’agit de valoriser un savoir-faire majoritairement "Made in France" : 9 abris sur 10 sont français .

Les professionnels répondent ainsi au besoin de garantie d’un marché en pleine expansion : en 10 ans, le nombre 
d’abris installés annuellement a doublé (6.500 installés en 2002 et 12.410 en 2012). Pour les consommateurs 
intéressés par un projet d’installation d’abri, ce label constitue un repère tangible, une charte de confiance 
pour l’installation d’un abri selon les règles de l’art.

Les adhérents FPP titulaires de Proabris® s’engagent à respecter une charte stricte et détaillée en 5 chapitres, 
créant des obligations en matière d’information et de service client, de qualité de travail, de sécurité et de 
préservation de l’environnement.

http://www.propiscines.fr
mailto:contact%40propiscines.fr?subject=Demande%20d%27information%20sur%20les%20prochaines%20sessions%20de%20formation%20Propiscines
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Fiscalité de la sous-traitance (TVA) : ce qui change pour 2014

Outre le relèvement du taux normal de TVA de 19,6% à 20%, le taux intermédiaire passe, quant à lui, de 7% à 10% 
(régime de faveur applicable aux travaux d’amélioration du logement > 2ans), il nous a semblé très important d’attirer 
votre attention sur les conséquences de  l’article 25 de la Loi finances pour 2014 (n° 2013-1278 du 29 décembre 
2013) concernant les modalités de calcul et de liquidation de la TVA, entre le sous-traitant et l’entrepreneur 
principal, concernant les travaux de construction.

En effet, jusqu’à présent, dans le secteur de la construction immobilière, lorsque l’entrepreneur principal (donneur 
d’ordre) déléguait l’exécution de travaux immobiliers à un sous-traitant, ledit sous-traitant facturait son donneur 
d’ordre en incluant normalement la TVA.

Malheureusement, certains sous-traitants, peu scrupuleux, collectaient la TVA sans la reverser au Trésor Public alors 
que le donneur d’ordre, de bonne foi, déduisait la TVA que lui avait facturée le sous-traitant.

Pour mettre fin à ce type de fraude, la loi de finances pour 2014 instaure un mécanisme d’autoliquidation 
de la TVA qui a pour conséquence de rendre le donneur d’ordre redevable de la taxe à la place du sous-traitant.

a/ Entrée en vigueur 
Cette mesure s’applique aux contrats de sous-traitance conclus depuis le 1er janvier 2014.

b/ Les travaux concernés
Sont visés les travaux de construction, y compris ceux de réparation, de nettoyage, d’entretien, de transformation 
et de démolition en relation avec un bien immobilier.

c/ Conséquences pratiques pour l’entreprise sous-traitante
En pratique, le sous-traitant n’a plus à déclarer ni à payer la TVA relative à ces opérations.
Sa facture sera ainsi établie sans TVA.

Toutefois, les factures des entreprises sous-traitantes relatives aux travaux concernés par le dispositif 
d’autoliquidation devront comporter, outre les mentions habituelles, la mention «Autoliquidation».

En outre, les sous-traitants devront indiquer sur la ligne «Autres opérations non imposables» de leurs déclarations 
de TVA le montant total, hors taxes, des travaux en cause facturés.

d/ Conséquences pratiques pour l’entrepreneur principal
Le donneur d’ordre doit, quant à lui, liquider la TVA relative aux opérations sous-traitées en lieu et place du sous-
traitant.

Ainsi, au moment de remplir sa déclaration de TVA, l’entrepreneur principal devra mentionner sur la ligne «Autres 
opérations imposables» le montant total hors taxes de l’opération et y ajouter la TVA correspondante au 
taux de 20%.

La TVA ainsi acquittée sera déductible dans les conditions de droit commun.

e/ Sanction : 
Le défaut de déclaration et d’autoliquidation par l’entrepreneur principal est sanctionné par l’amende de 5 % de 
la somme déductible (CGI, art. 1788 A, 4).

INF’eau Juridiques
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Un point sur la normalisation européenne

INF’eau normes et Techniques

Ils nous ont rejoints ...

Trois jours de réunion de normalisation européenne sur les piscines domestiques, se sont déroulés à Stockholm 
en Suède. Une dizaine de pays européens étaient représentés dont notamment l’Allemagne, l’Espagne, la Grande 
Bretagne, l’Italie, la Suède, la Finlande, l’Autriche et la France.

L’enjeu de cette réunion était d’avancer dans le traitement des commentaires reçus lors de l’enquête publique, 
voire de finaliser cette analyse en vue de la publication de ce projet de norme en trois parties (généralités 
/ piscines enterrées / piscines hors sol), sur les structures et moyens d’accès spécifiques aux piscines 
domestiques.

Suite à l’enquête européenne sur ce projet de norme, 562 commentaires au total, ont été émis à travers toute 
l’Europe. La majorité de ces remarques concerne la partie 1 (générale), avec 413 retours. Le traitement de ces 
commentaires avait commencé lors de la réunion européenne précédente à Paris en septembre mais n’avait pas 
suffi à venir à bout de la partie 1. Cette session en Suède consistait donc à reprendre l’étude des commentaires 
relatifs à la partie 1.

Le résultat de ces 3 jours d’intenses discussions a abouti au traitement de l’ensemble des commentaires de 
la partie 1. Certaines thématiques restent cependant encore à débattre au cours de la prochaine réunion 
en raison d’une absence notoire de consensus sur des points importants.

En effet plusieurs compromis trouvés en phase amont de l’élaboration de ce projet, ont été remis en cause par des 
commentaires émis lors de l’enquête. Par exemple les exigences sur les paramètres dimensionnels des ouvertures 
admissibles : certains pays nordiques voulaient restreindre au maximum les groupes dimensionnels autorisés ; cette 
position s’est heurtée à l’opposition des autres délégations dont la France, car cela rendrait notamment caduque 
l’utilisation d’équipements très utilisés dans la profession (skimmer…).

Aussi, deux autres sujets sont actuellement en cours de discussion entre les délégations européennes, en 
vue de la prochaine réunion : les instructions de sécurité et les coques polyester.

Outre la résolution de ces différents points, la prochaine réunion s’attachera également à traiter les 
commentaires des parties 2 et 3, afin d’entrevoir la publication de la première norme européenne portant sur 
les structures et moyens d’accès des piscines domestiques. Cet heureux évènement devrait vraisemblablement 
être effectif à fin 2014 ou début 2015.

Cette réunion se tiendra les 10 et 11 Février 2014, en France à l’AFNOR.  A noter qu’une autre réunion est prévue 
à Vienne en Avril.

en janvier 2014

John Haas SARL (65)
Spironello Espaces Verts (82)
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Retrouvez toutes ces infos prochainement dans l’Espace adhérents - Technique.
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Contactez-nous :

Si vous avez des questions sur un 
des points traités dans cette newsletter,
n’hésitez pas à nous contacter :

contact@propiscines.fr
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INF’eau média

2013 est terminé : l’occasion pour la FPP 
de réaliser le bilan annuel de la présence 
de la FPP et donc des piscines dans les 
médias français.

Cette année, nous avons eu un peu plus 
de 1000 citations dont 82% dans une 
presse généraliste. Cela représente une 
audience de 116 963 000 personnes 
(lecteurs, auditeurs et téléspectateurs) 
sur l’ensemble de l’année - sans compter 
le bilan média de la campagne presse du 
mois de juin non comptabilisé ici.

FPP : On en parle dans les 
médias

INF’eau économiques

Après un troisième trimestre atone, la conjoncture industrielle 
s’est bien reprise au cours des derniers mois de l’année. Le 
relèvement de la TVA et le durcissement du malus écologique 
sur les automobiles à l’horizon 2014 ont ainsi permis 
l’anticipation de certains achats à la fin 2013. 

Dans ce contexte, les professionnels de la piscine ont connu 
un automne nettement plus favorable que l’an passé, qui avait 
été particulièrement mauvais. Au quatrième trimestre 2013, 
le chiffre d’affaires enregistre  une nette augmentation 
de 7.5% par rapport aux mêmes mois de l’an passé. Plus 
précisément, octobre, novembre et décembre enregistrent 
des hausses respectivent respectives de 22%, 29% et 15% par 
rapport à la période correspondante de l’année précédente. 
A noter que sur l’ensemble de l’année, le nombre de piscines 
signées atteint quasiment le même total qu’en 2012. Malgré ce 
rebond en fin d’année, encourageant pour le début de l’année 
2014, 2013 restera comme la pire année depuis 2009. 

Toutefois en ce qui concerne l’activité en volume, les livraisons 
et les signatures ont connu une nette amélioration.  La reprise 
de l’activité devrait se poursuivre au vu du nombre de devis 
établis à la fin décembre (+8.5% exactement), l’activité des 
professionnels de la piscine devrait continuer de s’améliorer.  

Le baromètre de l’automne 2013  
dévoilé

Retrouvez tous les chiffres et les explications détaillés 
dans l’Espace adhérents - marketing rubrique  
Baromètres et Etudes à partir du 10 éfvrier.

A noter !

Assemblée Générale 
le 20 mars à Lyon
Venez nombreux ! 

WEB

La FPP a complété son offre de fiches pratiques à destination des consommateurs en libre 
accès sur le site internet www.propiscines.fr.

Le dépliant énonce 8 réflexes rapides et simples à adopter pour entretenir sa piscine, le tout 
pour moins de 30 minutes par semaine.

Retrouvez le guide en cliquant ICI .

Un nouveau guide FPP pour les consommateurs sur l’entretien de la piscine.

mailto:contact%40propiscines.fr?subject=demande%20suite%20newsletter%20Septembre%202012
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